
MMééggaa--pprroojjeettss......  ppoouurr  ppeettiitt  ppaayyss
Le Jura représente 10% du territoire suisse. Soit env. 4'000
km2. Or ce sont 110 sites de 10 machines en moyenne
qui ont été retenus par le concept dʼénergie éolienne pour
la Suisse, dont lʼimmense majorité concerne lʼArc juras-

sien. A ces sites doivent encore
sʼajouter dʼinnombrables projets
hors planification, initiés par des par-
ticuliers ou des communes. Autre-
ment dit, si ces projets voient le jour,
partout dans le Jura, de Saint-
Cergue à La Chaux-de-Fonds, sur
chaque crête, dans les vallons, les
paturâges se dresseront ces
grandes machines de 140 m de
haut.

CChhaannggeemmeenntt  dd’’aaffffeeccttaattiioonn  dd’’uunn  tteerrrriittooiirree
Il s'agit bien donc bien à cette échelle, d'un complexe in-
dustriel majeur. On ne parle plus dʼune ou deux éoliennes
ici ou là, mais de centaines de machines implantées tout
le long des crêtes, dans les vallons, les pâturages.
LʼArc jurassien est destiné à devenir une zone industrielle
vouée à la production dʼélectricité. Il sʼagit ni plus ni moins
dʼune modification complète de lʼaffectation dʼun territoire,
comme il nʼy en a jamais eu en Suisse ces 50 dernières
années.

AAuu  mméépprriiss  ddee  ttoouutteess  lleess  llooiiss
Nombre de ces projets contreviennent aux Directives de la
Fondation suisse pour la protection et lʼaménagement du
paysage ainsi quʼà des lois votées par le peuple pour pro-
téger le Jura (par ex. Loi sur la pro-
tection des Crêtes, NE, 1966). Ces
règles sont contournées au nom
du principe supérieur de «lʼintérêt
public». Il semble nʼy avoir au-
cune limite dans le non-respect
des bases légales qui ont permis

à la Suisse dʼéviter les excès de lʼimmobilier et de lʼindus-
trie. Aujourdʼhui en effet, lʼimplantation dʼéoliennes indus-
trielles est même envisagée dans des zones classées à
lʼIFP (Cf. Vallée de Joux)! Ces “exceptions” de traitement,
obtenues grâce au puissant lobbyisme des promoteurs de
lʼéolien et de leurs appuis politiques constituent un dan-
gereux précédent en  matière dʼaménagement du terri-
toire. La prolifération de complexes dʼéoliennes
industrielles est en effet une porte grande ouverte au mi-
tage généralisé: dʼautres “bétonneurs” sʼempresseront
de suivre et il faut vraiment être aveugle pour ne pas sʼen
rendre compte. Construire des zones villas pour loger la
population nʼest-il pas aussi dʼintérêt public?

DDeess  iinnffrraassttrruuccttuurreess  lloouurrddeess  eenn  pplleeiinnee  nnaattuurree  
eett  aauuxx  ccoonnssééqquueenncceess  eennccoorree  mmaall  ccoonnnnuueess

On sʼapprête à initier des chan-
tiers pharaoniques en pleine «na-
ture». Des routes de grand
gabarit (4.5 m de large, pour des
camions de 120 tonnes!) doivent
être réalisées, auquel sʼajoutent
les nombreux élagages et abat-
tages nécessaires. Les fonda-
tions, qui doivent permettre à un
mât de 80 m de haut de tenir,
sont volumineuses. Ce sont entre

600 à 1000 m3 de béton armé (selon les modèles dʼéo-
liennes) qui sont coulés à jamais dans des sols perméa-
bles. Le démontage du socle nʼest en effet ni possible, ni
prévu dans les contrats. Vu le nombre dʼéoliennes prévues
et les routes nécessaires, cela représente une surface (et
un volume) gigantesque de béton. Or ne parle-t-on pas
depuis des années de la problématique du bétonnage du
territoire (diminution des zones perméables)? Par ailleurs,
aucune étude sérieuse dʼimpact sur la faune nʼa été
menée, outre quelques considérations sur lʼavifaune.
De plus, une fois lʼimplantation dʼun complexe éolien ac-
ceptée, aucune garantie nʼest donnée par les promo-
teurs concernant la taille et la quantité des machines qui
seront réellement installées.

Eoliennes industrielles dans l’Arc jurassien
Ce qu’il faut savoir avant de s’enthousiasmer

On s’apprête à couvrir une partie du territoire suisse - l’Arc jurassien - d’éoliennes industrielles au nom de
“l’intérêt public” et de la protection de l’environnement. Or, à plusieurs égards, l’installation de ces machines
s’avère être un non-sens en matière de protection de l’environnement.  En violant tous les principes qui ont
prévalu jusqu’alors dans le domaine de l’aménagement du territoire, l’installation d’éoliennes industrielles dans
le Jura est la porte ouverte à un bétonnage généralisé de cette région relativement préservée. 
Ceci est d’autant plus choquant que ces éoliennes industrielles ne produiront pratiquement pas d’électricité,
les conditions de vent de cette région étant fort peu propices. Ces gigantesques machines sont également
sources de nuisances, elles portent atteinte à la qualité de vie, voire à la santé des riverains, et péjorent
l’attractivité et l’image de la région. Mais là où il y a véritablement lieu de s’indigner, c’est en réalisant que ces
projets d’éoliennes industrielles sont en grande partie motivés par des enjeux marketing (se doter d’une image
verte) et des intérêts financiers particuliers...

Eriger une éolienne
nécessite de couler à
jamais dans le sol un
volume de béton armé
aussi conséquent que
les fondations d’un
petit immeuble... 

Grâce à un puissant
lobbyisme, les promo-
teurs de l’éolien par-
viennent à contourner
les lois, ouvrant la
voie aux bétonneurs
en tous genres.

Des centaines de ma-
chines gigantesques
plantées partout le
long des crêtes, dans
les pâturages: voici
“l’avenir vert” prévu
pour l’Arc jurassien...



UUnnee  éénneerrggiiee  aauuxx  eeffffeettss  ppeerrvveerrss
On oublie souvent de rappeler
quʼune éolienne ne fonctionne
pas plus de 20% du temps (et
moins encore en Suisse). Cʼest
une énergie intermittente. Et
comme lʼélectricité ne se stocke
pas, la continuité de lʼapprovision-
nement doit être assurée par dʼautres sources: centrales
thermiques, etc. cʼest-à-dire par des sources non renou-
velables. Il nʼy a donc pas concurrence entre les sources
dʼénergie, mais étroite imbrication entre cette filière
«propre» et les autres filières, lʼune appelant inexorable-
ment lʼautre, et mobilisant par ailleurs les mêmes acteurs.

DDaannss  llee  JJuurraa,,  lleess  ééoolliieennnneess  nnee  pprroodduuiisseenntt  qquuaassiimmeenntt
ppaass  dd’’éélleeccttrriicciittéé......
Dans le contexte de lʼArc jurassien, en se basant sur les

calculs souvent optimistes des pro-
moteurs, lʼimplantation de 100 éo-
liennes de dernière génération (140
m de haut) fournirait 0.2 à 0.7% de
la consommation actuelle dʼélectri-
cité. On ne peut quʼêtre surpris par
le caractère marginal de cette pro-
duction.
Pour compenser la seule augmen-
tation de la consommation ob-
servée en Suisse en une année

(2.3% en 2008), il faudrait ainsi ériger 500 éoliennes. Et
ceci chaque année...

......  mmaaiiss  rraappppoorrtteenntt  eenn  rreevvaanncchhee  bbeeaauuccoouupp  dd’’aarrggeenntt
ggrrââccee  àà  uunn  ssyyssttèèmmee  ddee  ssuubbvveennttiioonnnneemmeenntt
Si le rendement en électricité est très faible, le rendement fi-
nancier sʼavère lui des plus motivants. Grâce à un système
de subventionnement, payé par les impôts et par une taxe
prélevée au consommateur (45 ct/kWh), le courant éolien
est racheté trois à quatre fois plus
cher le kilowattheure que lʼénergie
hydraulique à ses producteurs.

En France, on parle déjà des «mi-
lionnaires de lʼéolien» (360ʼ000
euros/machine/année de revenus).
En Suisse, une machine de 2 MW
rapporterait un chiffre d'affaire os-
cillant entre CHF 600 000 et CHF
800 000 par an. Lʼéolien industriel est devenu une plate-
forme dʼinvestissement sûre, en partie garantie par lʼEtat,
qui donne lieu à une véritable spéculation, dʼoù la précipi-
tation que lʼon observe actuellement.

MMaannqquuee  ddee  ttrraannssppaarreennccee  eett  ccoonnfflliittss  dd’’iinnttéérrêêttss  
Le contexte de concurrence qui règne sur le marché de
lʼéolien a pour conséquence de rendre anarchique lʼap-
propriation des espaces dʼimplantation. Les projets fleuris-
sent très rapidement, parfois avant que ne soient
effectuées les mesures de vents! Les prises de contact
avec les propriétaires des parcelles se font de façon confi-
dentielle. Ceux-ci se voient offrir des sommes très consé-

quentes: jusquʼà CHF 40ʼ000.-/an/machine garantis pen-
dant 20 ans dans le cas de certains contrats. Lʼimplanta-
tion dʼéoliennes est désormais envisagée comme une
diversification pour les agriculteurs, dʼoù les projets initiés
directement par eux. Chaque coin de pâturage sʼest mué
en mine dʼor que leurs propriétaires ont hâte de rentabili-
ser. Or si le sol appartient aux propriétaires fonciers, les
paysages restent un «bien public» et ne peuvent être bra-
dés par quelque-uns par appât du gain. 

Des conflits dʼintérêts apparaissent à plusieurs niveaux:
propriétaires terriens dans les Conseils communaux, poli-
ticiens actionnaires des grands groupes électriques ou im-
pliqués dans des mandats autour de lʼéolien (bureaux

dʼétudes, etc.) font évidemment
pression. Il nʼest pas en soi illégi-
time de chercher son profit en tant
quʼentreprise, mais quand autant
dʼintérêts privés sont en jeu,
comment sʼassurer que les projets
en question servent vraiment lʼen-
vironnement et lʼintérêt public? 

DDeess  nnuuiissaanncceess  ttuueess  oouu  nniiééeess
Actuellement, les nuisances générées par les éoliennes in-
dustrielles sont peu évoquées, voire carrément niées en
Suisse. Cela est des plus surprenant puisque dans les
pays ayant une longue expérience de lʼéolien industriel (Al-
lemagne, Danemark, France, Grande-Bretagne) des
controverses surgissent un peu partout. De très nom-
breux riverains sʼestiment en effet trompés sur les nui-
sances engendrées par ces machines. 

- Le bruit
Le bruit mécanique (grincement, etc.) semble avoir disparu
sur les machines récentes (mais quʼen sera-t-il avec
lʼusure?). En revanche, lʼécoulement du flux dʼair génère
un bruit dit “aérodynamique”. Cʼest le caractère lancinant
et répétitif de ce bruit qui est relevé comme très pénible.

- Les infrasons
Les nuisances infrasonores, sont souvent ignorées. Pour-
tant, leurs conséquences sur lʼorganisme humain sont bien
connues dans certains milieux
scientifiques (aviation, espace), où
elles sont désignées sous le nom
de troubles vibro-acoustiques. Or,
les éoliennes industrielles émet-
tent des infrasons (ondes de très
basse fréquence, non perçues par
lʼoreille humaine) dus au phéno-
mène de compression de lʼair
lorsque les pâles passent devant le
mât. Des troubles liés à lʼexposi-
tion continue aux infrasons des éoliennes industrielles
(troubles visuels, angoisse, irritabilité, nausées, diarrhées,
troubles du sommeil, acouphènes, dépression, troubles
cardiaques) sont relatés dans la presse médicale de dif-
férents pays. On en est au stade de ce quʼon appelle les
observations cliniques. Celles-ci ont induit les autorités à
mener des études épidémiologiques (USA, GB, Canada).
Les résultats seront connus dans une quinzaine dʼannées.
En attendant, il serait sans doute pertinent dʼévoquer le

L’ e n g o u e m e n t
pour les éoliennes
est en grande par-
tie motivé par les
gains financiers
attendus.

Au vu des intérêts
privés en jeu, quelle
garantie a-t-on que
ces projets servent
l’intérêt public et
l’environnement?

100 éoliennes
dans le Jura
p r o d u i r a i e n t
0.2% à 0.5% de
la consommation
suisse actuelle. 

L’énergie éolienne, in-
termittente, a pour
effet pervers de sti-
muler une production
de compensation par
des centrales à gaz ou
au charbon...

Les nuisances sonores
et infrasonores dimi-
nuent la qualité de vie
de nombreux riverains
et posent la question de
la révision des distances
obligatoires en Suisse.



principe de précaution.

Dʼautres gênes dues aux éoliennes industrielles ont été re-
connues: lʼeffet stroboscopique (projection ombre/lumière
sur le sol) ainsi que lʼeffet disco, dû au flash installé en haut
du mât pour les avions, actif 24h/24h.

DDiissttaannccee  oobblliiggaattooiirree::  11’’550000  mm  oouu  pplluuss  aaiilllleeuurrss......
mmaaiiss  sseeuulleemmeenntt  330000  mm  eenn  SSuuiissssee!!
La prise en compte de ces nuisances dans les pays ayant
une expérience longue de lʼéolien industriel ont amené à
édicter des recommandations, voire des prescriptions,
concernant les distances à respecter entre éoliennes et ha-
bitations. Par exemple: 2 km au Canada, 1'500 m dans
le Land Nord du Rhin-Westphalie (All.) et de 1ʼ500 m
en France (recommandation de lʼAcadémie de médecine).
Or, en Suisse, la distance à respecter est de… 300 m,
bien quʼil sʼagisse exactement des mêmes machines.

AAuuccuunn  iinnttéérrêêtt  nnii  ttoouurriissttiiqquuee,,  nnii  ééccoonnoommiiqquuee
ppoouurr  llee  JJuurraa
Il circule une vision des choses naïve selon laquelle
chaque éolienne plantée sur le Jura serait une source dʼat-
traction majeure, draînant de nombreux visiteurs. Le cas
du Mont-Crosin, unique complexe éolien et pionnier, ne
peut - par définition - être généralisé.
En revanche, on peut postuler que la majorité des per-
sonnes qui se rendent dans le Jura ne cherchent pas à se
retrouver dans un environnement de type zone industrielle.
La qualité de ces paysages et panoramas, leur carac-
tère “sauvage” constituent en effet des atouts certains
pour cette région, orientée vers le tourisme vert.

La filière de lʼéolien industriel ne
créé pratiquement aucun emploi
en Suisse. Les machines sont fa-
briquées par des sociétés étran-
gères. Seule une infime partie des
travaux de terrassement est lais-
sée aux entreprises locales. Ce
sont les grands groupes cimentiers
transnationaux qui font lʼessentiel.

EEoolliieenn  eett  nnuuccllééaaiirree::  uunn  pprroobbllèèmmee  mmaall  ppoosséé
Etre défavorable à la prolifération des éoliennes indus-
trielles ne signifie pas œuvrer pour le lobby nucléaire. Cet
argument utilisé systématiquement pour décrédibilier les
opposants nʼa aucun sens. Il nʼy a effectivement pas de
concurrence entre les deux filières, éolienne et nucléaire.
Ce sont souvent les mêmes groupes électriques qui
construisent et les centrales, et les éoliennes. 

Jamais en Suisse les éoliennes industrielles ne pourront
se substituer au nucléaire: pour remplacer un réacteur
nucléaire comme Leibstadt (1000 MW), il faudrait ins-
taller 2'500 éoliennes de la dernière génération en mon-
tage au Mont Crosin. Et il faudrait entre 7000 à 8000
machines placées dans des sites particulièrement bien
ventés (mais où les trouver?) pour remplacer le parc nu-
cléaire suisse. 
Enfin, il faut sʼinterroger sur les raisons de cette précipita-

tion vers lʼéolien industriel au moment où lʼon parle de
construire/prolonger des centrales nucléaires. Dʼun point
de vue politique et communicationnel, la relance du nu-

cléaire est fort délicate. En investis-
sant dans les “filières propres”, les
conglomérats électriques se do-
tent dʼune image verte et ver-
tueuse. En même temps, ils
pourront rapidement argumenter,
au vu des très faibles rendements
des éoliennes, que la construc-
tion/prolongation de centrales nu-
cléaires est inévitable. 

MMiisseerr  ssuurr  lleess  ééccoonnoommiieess  dd’’éénneerrggiiee......  
Au lieu de penser «Mégawatts», il serait pertinent de pen-
ser «négawatts»: cʼest-à-dire efficience énergétique. On
pourrait ainsi économiser 30% de la consommation ac-
tuelle (chiffres de lʼAgence suisse pour lʼefficacité énergé-
tique, 2007). Ce potentiel d'économie techniquement
possible est réalisable sur la durée (30 ans environ). Il dé-
pend avant tout des mesures de politique énergétique
mises en place et des moyens financiers alloués à cet ob-
jectif. Cʼest là, et là avant tout quʼil faut investir et lʼargent,
et la volonté politique. Par exemple: une économie de
30% sur la seule consommation des appareils électromé-
nagers (choisir la classe A notamment) équivaudrait à la
production annuelle de 600
éoliennes de 140 m de haut! 

Mais il faut être conscient que sʼen-
gager réellement pour les éco-
nomies dʼénergie est contraire
aux intérêts des producteurs
dʼélectricité. Quel boulanger en
effet vous dirait de modérer votre
consommation de pain? 

......  eett  uunnee  mmuullttiittuuddee  ddee  pprroojjeettss  ««éénneerrggiieess  mmiixxtteess»»  
Les micros-projets, émanant de particuliers ou de collecti-
vités, reposant sur la mixité des moyens de production
voient le jour, mais ils devraient être mieux encouragés car
de nombreux citoyens sont prêts à sʼy lancer. Installation
dʼune petite éolienne individuelle, de panneaux solaires,
de géothermie individuelle… Voilà des solutions de pro-
duction dʼélectricité véritablement décentralisées et
nettement plus «vertes» qui doivent être encouragées par
tous les moyens. 

Réfléchissons donc aux différents points évoqués
ci-dessus avant de porter atteinte de façon irrémédia-
ble à une région entière de la Suisse et à la qualité de
vie de ses habitants. Car franchement, pour quelques
kilowattheures de plus, le jeu n’en vaut tout simple-
ment pas la chandelle. D’autres solutions, beaucoup
plus écologiques, existent. Ce sont celles-ci qu’il faut
encourager dès maintenant.

En réalité, la ques-
tion qui se pose
est: veut-on des
éoliennes partout
EN PLUS de nou-
velles centrales
nucléaire? 

En utilisant les
meilleures techno-
logies existantes,
il est possible
d’économiser 30%
de notre consom-
mation d’électricité. 

Comment sera ap-
précié des touristes
un Jura  hérissé
d’immenses ma-
chines et aux pâtu-
rages sillonnés de
routes?
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